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Traite ROCH HACHANA 

Proposition de plan – Premier chapitre - Daf 8 a & b 

8 A 

Guemara 

LE ROSH HASHANAH DE MA’ASSSER BEHEMA 

(Notre Mishnah) L'année pour Ma'aser Behemah commence le premier d'Elul (R. Meir) ou le premier de 

Tishri (R. Elazar & R. Shimon). 

Explication 1 (R. Yochanan) : Les deux opinions sont dérivées d'un seul verset : 

• "Les prés sont vêtus de moutons, et les vallées sont couvertes de blé, ils poussent des cris de joie, 

ils chantent aussi" (Tehillim 65,14). 

o (R. Meir) Les prairies se parent de brebis (c'est-à-dire qu'elles conçoivent) au moment où 

les vallées sont couvertes de blé, c'est-à-dire en Adar. Les brebis mettent ensuite bas en 

Av, de sorte que Roch Hachana est le premier d'Eloul. 

o (R. Elazar & R. Shimon) Les prairies se parent de brebis (c'est-à-dire qu'elles conçoivent) 

au moment où les cultures poussent des cris de joie et chantent (c'est-à-dire que les 

grains mûrs bruissent dans les tiges), ce qui est Nisan. Les brebis mettent ensuite bas en 

Elul, de sorte que Roch Hachana est le premier de Tichré. 

▪ La Guemara discute des difficultés avec ces opinions : 

• Que fait R. Meir avec la phrase "ils crient de joie, ils chantent aussi" ? 

o Il fait référence à la minorité de brebis qui conçoivent 

tardivement, en Nisan. 

• Que font R. Elazar et R. Shimon de la phrase "les vallées sont couvertes 

de maïs" ? 

o Elle fait référence à la minorité de brebis qui conçoivent tôt, en 

Adar. 

 

• L'explication de R. Meir fonctionne bien, car le verset cite la majorité des 

moutons en premier ; mais selon R. Elazar & R. Shimon, le verset aurait 

dû dire "ils crient de joie, ils chantent aussi" (ce qui fait référence à la 

majorité des moutons) avant "les vallées sont couvertes de maïs" (une 

minorité) !? 

Explication 2 (Rava) : Tout le monde est d'accord pour dire que les brebis conçoivent en Adar ; la dispute 

provient d'un autre verset : 

• "Aser T'aser" (Devarim 14,22) fait référence à la fois au Ma'aser Behemah et au Ma'aser Dagan 

(en comparant les deux par le biais d'un Hekesh) : 

o R. Meir : Tout comme Ma'aser est pris de Dagan près de la fin du processus (à Tisheri, 

lorsque le grain est rassemblé), de même le Ma'aser est pris de Behemot près de la fin du 

processus (lorsque les moutons mettent bas, en Elul). 
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o (R. Elazar et R. Shimon) De même que Ma'aser Dagan a son Roch Hachana à Tichrei, de 

même Ma'aser Behemah a son Roch Hachana à Tichrei. 

LE ROSH HASHANAH DES ANNÉES 

Pour quelles Halachot avons-nous besoin d'être informés que la nouvelle année pour compter les années 

est le premier de Tishrei ? 

• Réponse 1 (R. Papa) : Afin de discerner qu'un contrat est pré-daté (et donc invalide). 

o N'avons-nous pas appris que le premier de Nisan était le Rosh Hashanah des rois pour la 

même Halacha ? 

▪ Pour les rois juifs, le premier de Nisan est le Roch Hachana ; pour les rois non-

juifs, le premier de Tishrei est le Roch Hachana. 

 

o R. Chisda (3a) a déclaré que le premier de Nisan était seulement le Roch Hachana pour 

les rois juifs, mais que l'année pour les rois non-juifs commence en Tishrei ; venait-il nous 

dire ce qui avait déjà été déclaré dans une Mishnah elle-même ? 

▪ R. Chisda venait nous apprendre comment cela découle de la Torah. 

▪ R. Chisda comprend que le but de Tishrei étant le Rosh Hashanah pour les années 

est comme indiqué par R. Zeira : 

• (R. Zeira) Le premier de Tishrei est la nouvelle année pour le calcul des 

cycles du soleil et de la lune. 

o Ceci suit l'opinion de R. Elazar selon laquelle le monde a été créé 

en Tishrei. 

 

• Réponse 2 (R. Na'hman bar Yitzchak) : Le but de Rosh Hashanah pour les années est de 

commencer le processus de jugement - au début de l'année, le destin de la fin de l'année est 

déterminé. 

o Comment savons-nous que cela se produit en Tishrei ? 

▪ La Torah déclare : "Sonnez le Shofar au nouveau mois, à l'heure fixée (Bakeseh) le 

jour de notre fête" - la fête au cours de laquelle la lune est « Keseh », couverte 

(c'est-à-dire petite et invisible de loin) est Rosh Hashanah. Le pasuk suivant 

indique que c'est le temps du jugement « mishpat… » (Tehilim 81,4-5). 
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8b 

(Beraïta) Le Pasuk dit que "C'est une loi pour Yisrael" et ensuite il dit que "C'est un jugement pour le Dieu 

de Yakov" - ceci enseigne que la Cour Céleste siège en jugement seulement après que le Beit Din ait 

sanctifié le nouveau mois. (Tehilim 81,5) 

(Une autre Beraita) : "C'est une loi pour Yisrael" enseigne seulement qu'il y a un jugement pour les Juifs ; 

"C'est un jugement pour le Dieu de Yakov" enseigne qu'il y a aussi un jugement pour toutes les nations. 

• Pourquoi, alors, est-il nécessaire de dire "C'est une loi pour Israël" (étant donné que les Juifs 

seraient de toute façon inclus dans la deuxième phrase) ? 

o Pour enseigner que les Juifs entrent en jugement en premier, conformément à 

l'enseignement de R. Chisda ; 

▪ (R. Chisda) Un roi est jugé avant la communauté. 

• Pourquoi en est-il ainsi ? 

o Réponse 1 : Il n'est pas respectueux pour lui d'avoir à faire la 

queue. 

o Réponse 2 : Il devrait être jugé avant que le juge ne se mette trop 

en colère. 

 

LE ROSH HASHANAH POUR LA SHEMITAH 

 

Comment savons-nous que la nouvelle année pour Shemitah est le premier de Tishrei ? 

• Shemitah est appelée "la septième année" (Vayikra 25,4) et nous apprenons (par le biais d’une 

Gezerah Shavah) de l'occurrence du mot "année" dans le Pasuk "du début de l'année" (Devarim 

11,12) en référence à Tishrei. 

o Pourquoi ne pas apprendre de l'occurrence du mot "année" dans le pasuk "C'est le 

premier pour vous des mois de l'année" en référence à Nisan ? (Shemot 12,2) 

▪ Nous devrions apprendre l'occurrence du mot "année" sans aucune mention des 

mois, plutôt que de l'apprendre à partir de l'occurrence du mot "année" qui est 

mentionné avec les mois. 

 

LE ROSH HASHANAH POUR YOVEL 

 

Le nouvel an pour Yovel n'est-il pas le dixième jour de Tishrei et non le premier ? 

• Cela suit l'opinion de R. Yishmael ben R. Yochanan ben Beroka dans la beraita suivante : 

o Pourquoi la Torah déclare-t-elle que "la cinquantième année doit être consacrée" 

(Vayikra 25,10) (étant donné qu'il nous a déjà été dit que Yovel suit la quarante-

neuvième année) ? 
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▪ Pour enseigner que toute l'année est sanctifiée, à partir du premier de Tishrei, et 

non à partir de Yom Kipour, lorsque le Shofar est sonné. 

• (R. Yishmael ben R. Yochanan ben Beroka) Par conséquent, on a des 

étapes : bien que les serviteurs ne soient pas libérés pendant les dix 

premiers jours de Tishrei, ils ne sont pas non plus activement asservis à 

leurs maîtres ; au contraire, ils mangent, boivent et s'amusent. 

o Lorsque Yom Kipour arrivait, les serviteurs étaient libérés dans 

leurs maisons et les champs retournaient à leurs propriétaires 

d'origine. 

 

• Les Rabbanan opposés utilisent le mot "année" (du verset mentionné 

précédemment) pour enseigner que seules les années (de Yovel) sont 

consacrées par une proclamation, et non les nouveaux mois. 

 

• (Béraïta) : Que nous apprennent les mots "C'est le Yovel" ? (Vayikra 25,11) 

o Comme suit : 

▪ A partir des mots "la cinquantième année doit être consacrée", on pourrait 

penser que de même que le début de Yovel commence à partir du premier de 

Tishrei (même avant le dix de Tishrei), de même il devrait s'étendre jusqu'au dix 

de Tishrei de la cinquante et unième année. 

• L'extension au-delà de la durée d'une année n'est pas inhabituelle, car 

nous attachons des périodes non sacrées à des périodes sacrées afin de 

les allonger. 

o C'est pourquoi la Torah stipule que "c'est le Yovel", et non la 

cinquante et unième année. 

 

▪ Les Rabbanim (qui n'ont pas appris que Yovel commence le premier de Tishrei, et 

qui n'ont donc pas besoin de "C'est le Yovel" pour enseigner qu'il ne faut pas 

l'étendre à l'année suivante), utilisent "C'est le Yovel" pour enseigner que la 

cinquantième année est comptée comme Yovel seulement, et non pas à la fois 

comme Yovel et comme la première année du cycle suivant. 

• Ceci va à l'encontre de l'opinion de R. Yehudah, qui soutient qu'elle est 

également comptée comme la première année du prochain cycle de 

cinquante ans. 


